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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.1 
 
 
 
Nº de la demande : 2012-1254 
Demande :    B.1.1– Nouvelle source (site) pour le même titulaire 
d’homologation 
Produit :  Ester de qualité technique A H Marks Fénoxaprop-p-éthyl 
Numéro d’homologation : 29380 
Matière active (m.a.) : Fénoxaprop-p-éthyl (FPF) 
Nº de document de l'ARLA  : 2222583 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande a pour objet d'ajouter une autre source de fabrication et de modifier la 
gamme du contenu net de l'ester de qualité technique A H Marks Fénoxaprop-p-éthyl. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Appellation courante :  Fénoxaprop-p-éthyl  
Nom chimique UICPA : (R)-2-[4-(6-chloro-1,3-benzoxazol-2-yloxy)phénoxy]propionate  
 d'éthyle 
    OU (R)-2-[4-(6-chlorobenzoxazol-2-yloxy)phénoxy] propionate  
    d'éthyle 
Nom chimique CAS :   (2R)-2-[4-(6-chlorobenzoxazol-2-yloxy)phénoxy]propionate  
    d'éthyle 
 
L'ester de qualité technique A H Marks Fénoxaprop-P-éthyl possède les propriétés suivantes : 

Propriété Résultat 
 Couleur et état physique  Solide blanc cassé 
 Concentration nominale  97.5% 
 Odeur  Inodore 
 Densité relative  1.35 
 Pression de vapeur   5,3 × 10-4 mPa (à 20 °C) 
 pH  Sans objet 
 Solubilité dans l’eau  0,7 mg/L à un pH de 5,8 
 Coefficient de partage n-
octanol/eau 

 Log Koe = 4,58 

 
Les exigences concernant les propriétés chimiques de l'ester de qualité technique 
A H Marks Fénoxaprop-p-éthyl ont été remplies. 
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Évaluation sanitaire 
 
Bien que la nouvelle source de l'ester de qualité technique A H Marks Fénoxaprop-p-éthyl ne 
soit pas équivalente sur le plan chimique à la source homologuée, la légère augmentation des 
niveaux d'impureté dans la nouvelle source de la matière active ne devrait pas présenter un 
risque supplémentaire pour la santé; par conséquent, aucune autre donnée toxicologique n'est 
requise pour l'instant.   
 
Aucune évaluation de l'exposition professionnelle ni aucune évaluation de l'exposition aux 
résidus dans les aliments n'est requise pour la présente demande. 
 
Évaluation environnementale 
 
Aucune donnée supplémentaire n’est requise pour appuyer l’homologation de la nouvelle source 
de l'ester de qualité technique A H Marks Fénoxaprop-p-éthyl. Bien que les sources de la matière 
active de qualité technique ne soient pas considérées comme étant équivalentes sur le plan 
chimique en raison de la présence d'impuretés, l'homologation de la nouvelle source de l'ester de 
qualité technique A H Marks Fénoxaprop-p-éthyl ne devrait pas contribuer de façon significative 
à la charge environnementale globale des contaminants de la voie 1. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’est requise pour la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L'ARLA a évalué les renseignements disponibles et est en mesure d'appuyer l'ajout d'une autre 
source de fabrication et de modifier la gamme du contenu net de l'ester de qualité technique 
A H Marks Fénoxaprop-p-éthyl. 
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